
COUR CONSTITUTIONNELLE

REPERTOIRE N'055/GCC

REPUBLIQUE GABONAISE
Union - Travail - Justice

DU 15 NOVEMBRE 2022

DECISION NOOss/CC DU 15 NOVEMBRE 2022 RELATIVE A LA

PROCLAMATION DES RESULTATS DE L'ELECTION PARTIELLE DES

DEPUTES A LîSSEMBLEE NATIONALE DES 15 ET 29 OCTOBRE 2022

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE'

Vula|ettren"072B|CGE/CAB/P-Pendatedulgoctobre2022,enregistrée
auGreffedelaCour|e20octobre2022,sous|eno06B/GCC,parlaque||ele
PrésidentduCentreGabonaisdesElections,chargéde|brganisationetde
t,administration oe t,éteciùn faruette des députés à IAssemblée Nationale des 15

et2goctobre2022,atransmisà|aCourConstitutionne||e,auxfinsde
proc|amation,|esprocès.verbauxdesrésu|tatsdeladiteélection,laquellesbst
déroulée dans les proutt"t de la Ngounié' de l'Ogooué-Ivindo et de la Nyanga'

conformément aux o,rpor'i'on, des'articles 84 de la constitution, 66 de la Loi

organique sur la cour ëonstitutionnelle et 114 de la loi no07196 du 12 mars 1996

portant dispositions.;;;;;r à toutes tes élections politiques, modifiée ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour

constitutionneile modiiiée par la Loi organique n"0271202I du 31

janvier 2A22;

VuIa|oiorganiquen"Illgldul5avrillgg6relativeàl,électiondesdéputés
à|,AssembléeNationa|e,modifiéepar|a|oiorganiquen"0l0/2018du30juil|et
20tB:



Vu le Règlement de Procédure de la cour constitutionnelle no 035/cC/06

du10novembre2006,modifiéparleRèglementdeProcéduredelacour
Constitutionnelle no O4TICCI1OIB du 20 juillet 2018 ;

Vu|aloin"ITlg6dul2marslgg6portantdispositionscommunesàtoutes
les électtons politiques, modifiée par la loi n'013/2018 du 4 septembre 20IB ;

Vu la loi n"17l96du 15 avril 1996 portant dispositions spéciales relattves à

l,élection des députés à lAssemblée Nationale, modifiée par la loi no11/2018 du

30 juillet 2018 ;

vu la loi no22l96du 15 avril 1996 portant fixation et répartition des sièges

dedéputésparprovince,départementetcommune,modifiéeparlaloinol2|20t8
du 04 sePtembre 2018 ;

Vu|edécretn"000145/PR/MISDDLdu30avril20lBportantnomination
des membres du Bureau du Centre Gabonais des Elections ;

Vuledécretn"023UPR/Mldu02septembre2022portantnominationdes
membres des bureaux des commissions électorales locales pour les élections

partiellesdesdéputésàlAssembléeNationaledel'année2022;

Vu|edécretn"0232iPRlMlfixantladate|imitededépôtdescandidatures
etportantouveftureetc|ôturedelacampagneé|ectoraleetconvocationdu
collège électoral pour les élections partielles des députés à llssemblée

Nationale ;

vu l,arrêté no3594/PM du 15 décembre 2011 instituant un code

de bonne conduite en période électorale ;

Vu|esprocès-verbauxtransmisà|aCourConstitutionne||epar|ePrésident
du centre Gabonais des Elections ainsi que les pièces y annexées ;

Les Rapporteurs ayant été entendus

l.Considérantquepar|ettreI"0T2B]CGE|CAB/P-Pendatedu19octobre2022'
enregistrée au Greffe de la Cour le 20 octobre 2022' sous le no06B/GCC' par

taquàtte le président du Centre Gabonais des Elections, chargé de l'organisation

et de l,administration de l'élection partielle des députés à lAssemblée Nationale

des 15 et 29 octobre2022, a transmis à la Cour constitutionnelle, aux fins de

pro.taration, Ies procès-verbaux des résultats de ladite élection, laquelle s'est
/,-



déroulée dans les provinces de la Ngounié, de I'ogooué-Ivindo et de la Nyanga,

conformément aux dispositions des articles 84 de la constitution, 66 de la Loi

organique sur la cour constitutionnelle et 114 de la loi n"07196 du 12 mars 1996

portant dispositions communes à toutes les élections politiques, modifiée ;

2. Considérant que |e dossier soumis à |'examen de la Cour comprenait,

les procès-verbaux des bureaux de vote, ceux des commissions départementales

uï iorrrnule électorales ainsi que le procès-verbal de centralisation des

résultats établi par le Centre Gabonais des Elections ;

3-ConsidérantquelaCourConstitutionnelle'aprèsavoirvidéle
contentieux électoral à elle soumis, tiré les conséquences de droit qui découlent

des décisions rendues à cette occasion, opéré diverses rectifications d'erreurs

matérielles,procédéauxcorrectionsetredressementsjugésnécessaires,
proclame les résultats ci-dessous'

PROCLAME

Article premier : Lélection partielle des députés à l'Assemblée Nationale qui

s,est déroulée les 15 et ig octoOre 2022 dans les provinces de la Ngounié, de la

û;û. èt d" togooré-Ivindo a donné les résultats suivants :

ELECTIONS LEGISLATIVES PARTIELLES DE 2022

PROVINCE DE LA NGOUNIE

Département de lOgoulou (Mimongo) ler siège

REPRISE DU SCRUTIN



ELECTIONS LEGISTATIVES PARTIELLES DE. 2022

PROVINCE DE LA NYANGA

Commune de Tchibanga

Siège unique du Premier Arrondissement de la Commune de Tchibanga

ONT OBTENU

Inscrits Votants Bulletins

Blancs/Nuls

Suffrages

Exprimés

laux oe

particiPation

31,670/o
6306 1997 IIf 1BB2

PARTI
POLITIOUE

vox
OBTENUES

POURCENTAGE
NO IDENTITE

DU CANDIDAT
PDG 1r 10 59,30%I Titulaire :

YEMBIT YEMBIT

Jean Charles

Suppléant :

MOUSSAVOU

BIBADII Edgard

30,7r%

7,07%

2

3

Titulaire :

MANOMBA

BOULINGUI Marie

France

Suppléant :

MOUKONGO Jean

YVeS

Delamontagne

titula-ireT -
MOUiTY Marie

stéphanie

LD )/é

1NDEpENDANT 133

t____-



Suppléant :

DEL]CAT EtiCNNC

1,8!o/oINDEPENDANTTitulaire :

MANFOUMBI

Aristide

Suppléant :

KOMBILA

KOMBILA André

Paul

1.,12%INDEPENDANTTitulaire :

MOULOUNGUI
Crépin Thérance
Suppléant :

DIKAMBI
NZIENGUI Estelle
Tatiana Yvette

POURCENTAGE
IDENTITE

DU CANDIDAT
YEMBIT YEMBIT Jean Charles

EST ELU

ELECTIONS LEGISLATiVES PARTIELLES DE 2022

PROVINCE DE L'OGOOUE-IVINDO

Département de la Zadié (Mékambo) 2è'" siège

Votants Bulletins

Blancs/Nuls

Suffrages

Exprimés

Taux de

particiPation

L49t I 60

Inscrits

1,43r 54,80%



ONT OBTENU

EST ELU

POURCENTAGEVOIX
OBTENUES

IDENTITE
DU CANDIDAT

79,66%Titulaire :

BOKAMBA NDOMBI

Franck Ulrich

Suppléant :

YOUMAMALONGO

20,34%Titulaire :

DIBADIBADI

Suppléant :

IBOUBA LYdie

Claire

POURCENTAGE
IDENTITE

DU CANDIDAT

BOKAMBA NDOMBI ATABI

Franck Ulrich

Artic|e 2 : La présente décision sera notifiée au Président de la République, au

Premier Ministre, au Président du Sénat, au Président de lAssemblée Nationale'

communiquéeauMinistrede|,Intérieur,auPrésidentduCentreGabonaisdes
E|ectionsetpub|iéeauJourna|officie|de|aRépub|iqueGabonaiseoudansun
iournal d'annonces légales'
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Ainsi délibéré et décidé Par la

novembre deux mil vingt-deux,

Cour Constituttonnelle en sa séance du quinze

où siégeaient :

M BORANTSUO, Président,

BEKALE,
Madame Marie Madeleine

Monsieur Emmanuel NZE

Madame Louise ANGUE'

Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES'

Madame Lucie AKALANE,

Monsieur Jacques LEBAMA'

Monsieur Edouard OGANDAGA'

Monsieur Sosthène MOMBOUA' Membres,

Madame Afriquita Dolorès AGONDIO épouse BANYENA' Commissaire à la

loi, assistés de Maître Jean'Laurent TSINGAy Greffier en chef'

Et ont signé, le Président et le Greffler en Chef'
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